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Le Voyagede Guillaume II 
Fashoda a fait du tort au voyage en 

Palestine, John Bull a relégué dans l'om
bre Guillaume II . En dépit d'une mise 
en scène soigneusement réglée, d'exhi
bitions théâtrales, de réclames tapageu
ses, dans un déoor Incomparable ou le 
kaiser allemand a paradé pour l'Europe 
bien plus que pour la maigre galerie tur
que et teutonne qui l'entourait, la pro
menade triomphale n'a pas causé voûte 
la sensation désirée. On lisait plus vo
lontiers les télégrammes de Londres que 
ceux de Beyrouth ou de Jérusalem, et le 
discours de lord Salisbury au banquet du 
lord-maire a fait plus de bruit que celui 
de l'empereur à l'église luthérienne du 
Sauveur. 

11 semble d'ailleurs que, dans l'intérêt 
même du théâtral voyageur, 11 est préfé
rable que les choses se soient passées 
ainsi, et que c'est tout bénéfice pour lui 
si les agences et les correspondants de 
Journaux n'ont pas Insisté sur les inci
dents de cette excursion à grand orches
tre. Sans doute, sur ce sol historique, 
évocateur de mythes et de légendes, les 
manifestations où s'étale une anachro
nique pompe costumière sont moins ri
dicules qu'ailleurs, il n'en paraîtra pas 
moins que la tenue adoptée par Guil
laume II pour inaugurer a neuf heures 
du matin un monument élevé en l'hon
neur du Dieu de paix — cuirasse étince-
lante, manteau blanc, casque à l'aigle 
d'argent couronné d'or — tandis qu'un 
éblouissant etat-major lui faisait escorte, 
n'est pas une tenue de voyage, et qu'elle 
ne parait guère de circonstance dans 
une église.. 

La plupart des souverains qui sont 
venus en France se sont fait remarquer 
par leur simplicité, et nul n'égala sous 
ce rapport le roi des Belges, qui sortait 
en veston et aimait à se promènera pied 
dans les rnea de Paris, comme il le fait 
habituellement à Bruxelles. On ne con
çoit guère d'ailieurs aujourd'hui un sou
verain emportant sa couronne dans ses 
malles et mettant son sceptre aux baga
ges. Les monarques en déplacement ont 
le plus souvent recours à l'incognito, et 
même, lorsqu'ils ne se servent point de 
ce procédé commode, ils n'ont pas cou-
lume de se déguiser en héros moyen 
ege. 

\fciis, comme on l'a dit, il y a un aspi
rant Lohengrin, en Guillaume II, et nul 
doute jue s'il avait pu en t re r* Constan-
tlnople dates une nacelle traînée par des 
cygnes, U se fut garde d'y manquer. Le 
monarque allemand est un personnage 
complexe en qui le soudard se doubie de 
iiiystique, qui avant de recourir aux me
sures de despotisme brutal,voulutessayer 
du socialisme d'Etat,mais qui. avanttout, 
pénétré de son rôle et de la suprématie de 
sa mission, veut être décoratif, prétend, 
partout où il passe, s'exhiber dans une 
tenue d'apparat et de puissance,trancher 
sur le vulgaire troupeau des humbles 
mortels. -amicm 

Assurément, ce n'est point pour ces 
manifestations extérieures que le maître 
Je l'Allemagne a quitté sou empire, mais 
il ne néglige point l'accessoire, et il a 
tenu à impressionner le>3 populations 
par l'étalage de sa pompe et de sa force. 
Mais, si l'on en croit les correspondances 
les plus impartiales, il apparaît que l'ac
cueil fait au kaiser a été plutôt froid, et 
celte altitude est d'ailleurs trop confor
me à l'indifférence et aux préjugés orien
taux pour qu'elle puisse surprendre. 

Aux yeux des musulmans de Constan-
•inople, l'étranger, quelque sympathie 
qu'ii témoigne au commandeur des 
croyants et quelque amitié que lui mon
tre celui-ci, est un infidèle, f un chien 
Je chrétien », et s'ils manifestent sur 
gon passage quelque curiosité — la cu
riosité compatible avec l'indolence de 
cette race paresseuse et fataliste— ils ne 
«auraient faire étalage de sentiments 
•.ui ne sont point dans leurs cœurs. 
Suant aux populations chrétiennes de 
*yrie, on nous les a montrées d'une pas-
«Évitc de paysans misérables, périssant 
«ous une glèbe ingrate, insouciantes du 
Jeyageur qui venait éblouir de son appa
r u de gala le cours de leur monotone et 

lure existence. 
Sans doute, la fraîcheur de ces récep

tions a dû être pénible à l'orgueil de 
Guillaume II, mais, encore un ooup, ce 
n'était point pour recueillir des acclama
tions et des bravos qu'il s'était mis en 
route. En dépit de ses allures de brouil
lon et de touche-à-tout, ce souverain,qui 
compose des cantates, fait de la peinture 
prononce des discours, porte des toasts 
ci parcourt l'Europe, tout en faisant pe
ser une main de fer sur le royaume qu'il 
déserte, sait ce qu'il veut et où 11 va, et 
11 a rénssl à jouer un rôle prépondérant 
dans les destinées delà Turquie.«L'hom
me malade» est entre les malnsd'un mé
decin résolu qui lui prodigua les toni
ques les plus énergiques pour prolonger 
son existence, et qui le défendra au be-
«oin contre ceux qui voudraient profiter 
Je sa faiblesse pour lui chercher noise. 

Cet accord do l'empereur casqué et cui
rassé et du sultan rouge massacreur des 
Arméniens est en recul pour la civilisa
tion, et bien que les puissances aient 
réussi à faire prévaloir leurs volontés en 
Crète, Il n'est pas douteuxque le gouver
nement ottoman qui trouva tant de fols, 
dans la plus extraordinaire des forces 
d'inertie, le moyen de retarder indéfini
ment la solution des questions les plus 
argentés, va puiser dans le concours de 
^Allemagne une force de résistance nou-
. elle. 

En même temps; H n'est pas moins 
celtain que l'Allemagne prend pied en 
orient — un pied qui n'a l'air de rien, un 
pied quasiment imperceptible, mais qui 
grandira, quoiqu'il ne soit pas espagnol. 
Le Maître Jacques germanique s'est sou
venu qu'une partie de ses sujets était 

clique, et, après avoir inauguré le 
.i ,'ÙUUHC lutaérieune de Jérusalem, 
,•-• £oir remu au patriarche latin de 

cette ville un terrain destiné à une fon
dation catholique^allemande. 

Je ne crois pas que le moyen de faire 
prévaloir les idées de la Révolution fran
çaise soit d'envoyer des missionnaires 
et de fonder des couvents chez les 
c païens », et ce n'est véritablement pas 
la peine de vouloir émanciper chez nous 
les esprits, de prétendre les libérer du 
joug du dogme pour aller prêcher le ca
tholicisme aux traces inférieures ».Nous 
devons donc, selon mol, nous garder de 
catéchiser les habitants des colonies pla
cées sous notre domination. Mais lors
que des missionnaires, qui n'ont pas re
cours aux moyens de « persuasion» em
ployées par les Espagnols au Mexique et 
f>ar l'Inquisition dans les Indes, sont 
nstallés quelque part, nous leur devons 

naturellement aide et protection comme 
à nos autres nationaux. 

Voilà le principe, mais la force des cho
ses et la tradition nous ont conduits à 
faire davantage en orient. Nous sommes 
en Palestine les protecteurs des oeuvres 
catholiques, qu'elles soient Françaises, 
Espagnoles ou Italiennes. Il est probable 
comme le fait remarquer un de nos con
frères, que Guillaume II voudra proté
ger lui-même ses sujets catholiques, on 
peut en conclure que son Influence se 
juxtaposera là-bas à la nôtre. 

A vrai dire, cette perspective me pa
rait moins menaçante que celle qui peut 
résulter pour l'Europe de l'entente de 
Guillaume et d'Abdul-Hamld. On a vu 
dans des circonstances récentes ce que 
valait notre protection. Nous avons lais
sé massacrer les Arméniens en Asie et à 
Constantinople, nous avons laissé la 
Turquie écraser la Grèce. Je suis ainsi 
fait que j'aimerais mieux nous voir dé
fendre les peuples qu'on égorge, qu'is 
soient catholiques, juifs ou protestants, 
que subventionner des œuvres religieu
ses en Palestine. 

Quant an kaiser, que la philanthropie 
n'étouffe pas, mais qui va droit devant lui 
au but poursuivi, il protégera ses rares 
sujets catholiques en Orient, et le sultan 
en Europe. Cela lui permettra d'avoir 
majorité au Parlement berlinois et d'em
pêcher la dissolution de l'empire otto
man. C'est de la politique, de la politique 
d'intérêts, voulue et réfléchie. Pour ce 
qui est de la France républicaine, elle a 
répudié les principes de la Révolution 
qui furent sa gloire, qui étaient son hon
neur, et, sans avoir môme l'excuse du 
profit, elle se met à la remorque des mo
narchies quand II s'agit de laisser con
sommer l'écrasement d'un peuple. 

LEON MILLOT. 

La LiBertÉ ù l r i re 
M. Urbain Gobier est, on le sait, 

poursuivi par décision du cabinet Dn-
puy, pour son admirable livre l'Armée 
contre la Nation, œuvre de critique et 
de salubrité sociales. 

M. Gohier n'est pas de nos amis po
litiques. 

Mais, collaborateur de l'académi
cien royaliste Hervé, au Soleil, il s'est 
posé en adversaire implacable de tous 
les abus et de tous les crimes so
ciaux. 

Ainsi s'explique son livre moralisa
teur et vengeur et ses écrits dansl'Au-
rore, où, à côté de Clemenceau, il dé
fend bri l lamment la cause de la Jus
tice et du Droit. 

D'un jugement s i l r . -d 'un courage 
rare, d'une impeccable logique, servi 
par une fécondité merveilleuse et un 
style séduisant, M. Urbain Gohier 
est de ceux qui honorent la presse 
française. 

Or, c'est cet homme que M. Dupny, 
avec la complicité de MM. de Freyci-
net et Lockroy, jette en pâture à la 
meute anti-sémite et cléricale ! 

On ne pouvait croire, d'abord, à 
tant de faiblesse, — disons le mot, à 
tant de lâcheté, de la part du nouveau 
ministère, surtout après les déclara
t ions conciliantes et libérales qu'il 
avait apportées à hLtribune du Parle
ment. 

Il a bien fallu, cependant, se rendre 
à l'évidence et, alors, notre ami Four-
nière, député de l'Aisne, agissant au 
nom du groupe socialiste de la Cham
bre, a informé le Président du Conseil 
qu'il l 'interrogerait sur l'acte scanda
leux et liberticlde qui allait se com
mettre. 

C'est avant-hier lundi que « la ques
tion a été posée. » 

Avec une modération calculée sans 
doute, mais excessive à notre avis, 
Fournière a défendu aux applaudisse
ments des socialistes et des républi
cains sincères que compte encore la 
Chambre, la liberté de critique, la li
berté de la presse, la liberté de parler 
et d'écrire, conséquences naturelles 
de la liberté de penser.qu'a proclamée 
la Révolution. 

La réponse de ïf. Dupuy, Incontes
tablement très habile a, toutefois, 
rapetissé lé débat et i l a fallu que M. 
Edouard Drumont, mis en cause par 
le député de l'Aisne, vint souligner, 
lui , le réactionnaire, la leçon donnée 
par Fournière au gouvernement, en 
blâmant à son tour,les poursuites exer
cées contre les écrivains et contre les 
livres. 

Mais M. Drumont . au grand déses
poir de ses amis , MM. Marcel Habert 
et Pau l Déroulèae, est allé plus loin 
encore : il a repris les critiques de M. 
Urbain Gohier contre lAcaserne démo
ral isatr ice! 

A quelque opinion qu'on appartien
ne, en effet, on est bien obligé de re
connaître que le régiment n'est pas 
précisément une école de vertu ! 

Mais est-ce insulter l'armée que de 
faire cette constata lion ? 

MM. Dupuy, de Freycinet, Lockroy 
et consorts répondent oui ; l'opinion 
sera unanime a protester contre cette 
thèse et l 'acquittement de M. Urbain 
Gohier — qui ne nous parait pas dou
teux — vengera la démocratie des ten
tatives faites, en ce moment, pour lui 
ravir une de ses plus précieuses liber
tés en môme temps qu'il donnera une 
éclatante leçon au Gouvernement et à 
la majorité qui s'est associé à sa mau
vaise action. 

G. SIAUVE-EVAUSY. 

L'ANARCHISME 
«-L'article que nous 
ment sous co titre nou_ „ 
vante de M. Sébastien Faure 

Paris, 14 novembre. 
Monsieur, 

De votre article € L'unarchisme » paru 
dans votre numéro du 12 novembre je 
détache ces l ignes : 

— « En 1SV1, liouaiiet est assailli dans 
une réunion à Montmartre par une bande 
que commandait M. Sebastien Faure... » 

Permettez-moi de vous dire que vous 
avez été induit en erreur,le fait que vous 
rapportez étant abso lument contraire à 
la vérité. 

J'ose espérer que votre bonne foi ayant 
été surprise, je vous l'assure, vous a u 
rez la loyauté de m e donner acte.daris uu 
prochain nnméro.de la présente rectifica
tion. 

Sébastien FAURE. 
Nous nous empressons de donner & M. 

Faure la satisfaction qui lui est due, en ce 
qui concerne sa participation & l'atyression 
aont Rouanct fut victime en 1KH. M. Faure 
n'était pas au nombre des agresseurs. Il le 
déclare. Nous le croyons, nnanl au fait 
même de l'agression, il fut enregislé partons 
les journaux de l'époque et, depuis, souvent 
relaté. Nous ne pouvons donc que le main
tenir, persuadé, d'ailleurs, que Bouanet ne 
nous démentira pas. 

G. S.-E. 

A U P A Y S X O I l l 
4 M. LE SÉHATEMR DÊPBEZ 

Croyez bien. M. le sénateur, qu'en 
vous adressant ces lignes, il n'entre pas 
dans ma pensée, l'intention de soulever 
une polémique, en vue d'attirer survous 
les malédictions des électeurs sénato
riaux. 

Je me garderai bien de rappeler l'ar
deur que vous déployâtes, en mal dernier, 
pour combattre ma candidature, après 
l'avoir soutenue dans l'élection précé
dente. De même, j'oublie les attaques 
violentes, parfois grossières, sorties de 
votre bouche et le sobriqtiet de Gascon, 
contenu dans les affiches blanches que 
vous 0tes placarder sous l'œil bienveil
lant de l'administration. 

11 me-répugnerait aussi de refaire ici 
l'historique du journal Le Grelot de no
vembre 1893, réédité et placardé dans 
l'arrondissement de Béthune, la veille 
des élections, montrant au public La-
mendin et votre serviteur, s'engraissant 
avec les recettes du syndicat à côté d'un 
squelette de mineur. 

Vous avez causé assez de déceptions à 
vos amis, à qui vous aviez assuré le suc
cès de ce pauvre Theliier, instrument In
conscient de vos rancunes, pour que je 
sols plus indulgent • à votre égard que 
vous ne l'avez été envers eux, en les 
poussant dans une bagare où ils ne pou
vaient recevoir que des horions. 

Les électeurs ayant fait Justice des In
famies répandues sur mon compte, par 
vous et quelques soudoyés à votre solde 
Je pense qu'il vapt mieux ne retenir de 
vos déclarations que les passagnes Inté
ressant la démocratie ouvrière. 

Après avoir voté la loi du 13 janvier 
1892, vous avez, dans une réunion tenue 
à huis-clos à Llévin, protesté contre les 
frais successifs occasionnés par la sai
sie-arrêt des salaires et vous m'avez at
tribué la paternité de cette loi, alors 
qu'elle émanait de l'initiative de M. Thel-
liez de Poncheville, ancien député de Va-
lenciennes. Or, M. le sénateur, au mo
ment où vous manifestiez votre indigna
tion contre les charges résultant de l'ap
plication de la loi du 12 janvier 1895, sur 
ma proposition, la Chambre les avait 
supprimés. 
. Depuis cette époque, le projet est au 
Sénat et les mineurs continuent à sup
porter les frais, qualifiés de < mons
trueux » dans votre discours de Lié vin. 
Sénateur, vous avez le même droit d'ini
tiative que les députés ; vous pouvez 
présenter des projets, interpeller les mi
nistres et déployer à la tribune du Sénat, 
en faveur des prolétaires, autant d'ar
deur que vous en évoquiez durant la 
dernière période électorale. 

Le moment est venu pour vous, de 
montrer aux travailleurs combien vous 
vous intéressez à leur sort en réclamant 
de vos collègues, le vote définitif des mo
difications apportées par la Chambre à 
la loi sur la salsle-arrêt des salaires ? 
Je suis convaincu .que vous répare
rez cet oubli aussitôt que la fabrication 
du sucre aura «esse d'absorber tout vo
tre temps. 

Alors, imitant l'exemple du président 
des assises de St-Omer. vous vous tour

nerez vers les sénateurs et vous leur di
rez : 

On s'étonne que dans un pays où on 
parte de liberté et d'égalité, les législa
teurs laissent subsister des dispositions 
permettant de réclamer des frais aussi 
formidables aux personnes saisies : des 
pauvres diables obligés de passer par les 
mains de ces geos-tà (les Huissiers). 

BASLY. 

A V A L E N C I E N N E S 
, Vno Victoire Ouvrière 

Dimanche derniar ont au lieu. a Valencieo-
Des. des élection» au Conseil do» Prud'hom
mes. 

Nous en avons déjà fait connaître les ré
sultats, dans notre chronique régionale, mais 
nous jugeons nécessaire d'y revenir tel. pour 
uiieux marquer, devant le prolétariat fran
çais, les progrès considérables que font nos 
idées dans l'arrondissement do Vaienclcnocs. 

Tians la première catégorie, nos amis Bru-
ninn. Michiels et Couteau ont été élus a une 
forte majorité contre MM. Delsarte, Baie* et 
Btjus, candidats recommandés par les pa
trons. 

Dans la deuxième catégorie,le citoyen Louis 
Kohi arrivé bon premier, au premier tour de 
scrutin sur le citoyen Alphonse Delsarte. l'a 
emporté haut la main nu second tour sur lo 

andidat des patrons. M. Lionne. 
Dans la troisième catégorie, le citoyen Désiré 

Crtère, secrétaire du syndicat des tisseurs 
d'TTaspTP8, a été étu> par VXi vol» contre 18 a 
M. Derly Prospor. conseiller sortant. 

Enfin, dans la quatrième catégorie, c'est 
notre ami Pierre Molto qui triompha du con
seiller sortant. M. Emmanuel Bruyéro. 

La victoire des candidats du Parti Ouvrier 
Français est donc complète partout, malselle 
rat d'autant pluséclataoleque le* prud'hom
mes patrons,unis aux prud'hommes ouvriers 
sortants, avaient eux-mêmes, par voie d'afU-
ches porté la question sur 1« terrain politi
que. 

A. la conférence qu'il donna,samedi dernier 
h Saint-Amand, notre rédacteur on chef avait 
fait publiquement justice de cet accouple
ment bizarr* de la carpe prolétaire avec le 
lapin capitaliste et il s'était écrié ! 

— € Puisque, a propos do cette élection de 
prud'hommes, nos adversaire* ont Jugé bon 
de faire appel aux passions politiques, noir* 
devoir a nous, est de relever le gant et d'aller 
au scrutin avoc notre drapeau largement 
déployé- La victoire de aos candidats, déjà 
certaine, n'en anra que plu? de portée.• 

L appel de Siauve-Kvatisy a éiê entendu et 
nne éclatant* leçon a été donnée, dimanene, 
au patronat et a ses domestiques. 

Nou» saluons avec joio co succès électoral 
qui nous permet d'affirmer quo le parti socia
liste a poussé de solide* racines dans l'arron
dissement do Valeneiennes et. par consé
quent, d'espérer en d'autres et plus éclatan
tes victoires. 

Emilo RAYMOND. 

NOS DÉPÊCHES 
(Parservice téléphonique spécial) 

CONSEIL DES MINISTRES 
COMMUNIQUÉ OFFICIEUX 

Paris, 15 nocembre. — Les ministres se sont 
réunis ce matin à l'Elysée, sous la présidence 
de M. Félix r'aurc. 

L'octroi de Paris 
Le ministre des finances a été autorisé à 

déposer sur le bureau delà Chambre un pro
jet de loi concernant l'octroi de Paris. 

Un banquet 
M. Krantz. ministre des travaux publics, a 

été désigné pour présider samedi prochain lo 
banquet annuel des conducteurs des ponts et 
chaussées. 

Le ministre de l'intérieur se fera représen
ter à cette cérémonie par M. Claude Bernard, 
chef de son cabinet. 

Nominations dans la marine 
~.c ministre de la marine a fait signer des 

décrets aux termes desquels sont nommés : 
chef d'état-major du 2e arrondissement ma-
ritimo a Brest, le contre-amiral Valéry; an 
grade de contre-amiral, le capitaine de vais
seau Caillard, en remplacement du contre-
amiral de Slane, qui passe dans la deuxième 
section du cadre de l'élat-major de l'armée 
navale; major général de la marine à Toulon 
le contre-amiral Gourdon. 

La banque de la Réunion 
Le président de la République a signé un 

décret nommant directeur de la Banque de 
la Réunion M. Deproçe, ancien député, en 
remplacement de M. Hué, décidé. 

A la Guyane 
Le ministre des colonies a fait approuver 

an décret relatif au régime des terres vacan
tes et sans maître a la Guyane. Ce décret re
produit les dispositions du 10 avril 1897 oui 
ont réglé la même question pour la Nouvelle 
Calédonie. 

Le* obsèques de M. Dauphin 
Enfin le gouvernement a décidé de se faire 

représenter par le préfet de la Somme aux 
obsèques de M. Dauplùn, sénateur. 

U QUESTION D'EGYPTE 
LA SITUATION. — LA MISSION MARCHAND 4 

FASHODA. — EN ROUTE POUR DJIBOUTI ! 
Le Caire, 16 novembre. — La situation reste 

tendue et, de part et d'autre, les armements 
continuent et semblent exciter une défiance 
réciproque, sans que l'on puisse exactement 
connaître le* arrière-pensées de la diplomatie. 

Londres. 15 novembre, — Lo correspondant 
du Daily Mail au Caire annonce qu'on attri
bue la décision du commandant de ne pas re
tourner en Europe par la voie du Nil au dé
sir d'éviter le préjudice que cela aurait pu 
causer au prestige de la France «n Egypte. 

Les dangers de la roule de Djibouti sont 
considérables, mais la responsabilité n'en 
revient pas aux autorités britanniques. 

On fait des préparatifs à Khartoum pour 
transporter le commandant Marchand et ses 
compagnons a Fashoda. 

Des son retoex en Egypte, le slroar iMidi-
rteteroent a Kharteum. DB > l t aigniâoauf 
e»t que les cours de Vécole de droit qui, jus-
qu'apresent, étaient faits en f ^ n ç ^ , le ec-
«ont dorénavant aussi >» amtlaM 8«r l'orarc 
d» gouvernement. 

LE PARLEMENT 
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Seaniâ dulS nevemere 

Présiiiepce da M. DILSCUANEL. président. 

AVANT LA SEANCE 
On comment* vivement au Palais-Bourbon 

la dêclsron prise panla Cour de cassation. Ce 
ne sont que conciliabules entre aniidrcyfn-
sard», qui, effarés, se concertent dans les 
coins. Le grotesque Lasics a, paralt-ij, l'In
tention d'interpeller. • 11 veut, dit-il; sauver 
la France, en empêchant que les dépositions 
des,, ministres soient communiquées a nos 
ennemis. « Ce monsieur est mûr pour Ciia-
reaton. . 

LA SÉANCE 
A 3 heures, le* député* sont h leur bancs. 

Peu d'absents.C'est a ï ti. 1I> quo M. Descbanel 
ouvre la séance. 

Proposition d'Àatide Boyer 
antide Boj«r a la parole. (Mouvement 

d'allenlion). 
— J'avais l'intention, dit-il, de poser une 

question a M. le ministre de la guerre, mais 
a la suite des renseignements qui viennent 
de m être donnés, jo renonce à ma ques
tion. 

Je veux demander toutefois qu'on ne puisse 
plus refuser a une catégorie de citoyens ce 
qui est accordé a d'autres. (Applaudissements 
a l'extrême gauche). 

On a poursuivi devant la Justice militaire 
un ancien officier qui ne faisait plus partie 
da l'armée. En admettant que cela soit légal 
on a empêché, contrairement à la loi du S 
décembre tS97, le défenseur du lieutenant-
colonel Picquart de communiquer avec lui. 
Il faut que tout Français jouisse du même 
droit de se défendre. 

Je dépose dans co but une proposition ana
logue à une proposition qui vient d<êtr* dé
posée devant le Sénat. 

El Boyer donne lecture de «a proposition 
ainsi conçue : 

l„» loi du » i l àcMBkre ISSO e* i a p p l i c a 
ble éi n * l le» I r l b i u a s » ut i l i ta i re» eu 
taaapa tle aalau «»« f p a i r la « M d'iuifitisat 
M i l l e à b o r d é m a n l m . 

Déclaration d e M. de Freyc inet 
M. a» *flol»«re • • ta 6 a m r « mont* à la 

tribune (Mouvement prolongé d'attention). 
— Je fais toutes mes réserves.dit-il sur les 

considérants dont M.Antide Boyer a fait pré
céder sa proposition. U serait prématuré de 
la part de la Chambre de formuler une appré
ciation sur ce qui a pu se passer, cl il est in
finiment plus socs d'attendre te dénouement 
qui n'est plus éloigné. 

En ce qui concerne la manier* dont a été 
applique l'article du code de justice militaire. 
le gouverneur militaire d« pari* a agi sui
vant la loi cl le ministre lu couve* entière
ment 

Mata e'eat parée «jne la lot l'y oblige noe 
lo aalulfllro udltère m la prepaaitlwn tle *l. 
Aalide Boyer pour l'atralr. iMouvcuiuuts 
divers. — Applaudissements a gauche.i 

U. Marchai. - Voila du Frcyciuel tout 
pur I 

• . d e r'revcinel — J'accepte donc l'ur
gence, mais je me réserve do discuter les 
ternies do la proposition devant la commis
sion qui sera chargé* de l'examiner.(Applau- " 
disse monts). 

L'urgence est déclarée. 

LE RÈGLEMENT OE LA CHAMBRE 
L'ordre du jour appelle la première .lélibé-

raiion sur les projets do résolutioa concer
nant le règlement de la Chambre. 

Par 2f0 voix contre S*t; l'urgence est dé
clarée. La Cbambro passe a la discussion 
des articles. 

Le texte modifiant t'arlicl» 30 relatif au re
nouvellement dos bureaux est adopté. 

Sur l'article 21, relatif aux grandes com
missions, l i m u l o r développe un amende-
mont tendant à décider que les grandes com
missions seront permanentes. 

M. kiotm appuie l'amendement dont la 
Chambre accepte le principe. 

M. t r u K , rapporteur, combat l'amende
ment, une longue et toulTuc discussion son-
gage entre *••*". Balsan. Henri Marei, Char, 
fàafiraa, lilotx. à la suite de laquelle lo pa
ragraphe de l'article 21 ainsi conçu. «Les bu
reaux nomment les commissions, » est ac
cepté. La Chambre discuteensuite un amen
dement de Uraaaaler. ainsi conçu : t Tous 
les députés seronl répartis dans ces commis
sions, , , _. 

La commission propose a la Chambre d ac
cepter le principe en laissant aux bureaux la 
faculté de choisir comment les membres se
ront élus.» , .,, ., . 

Aatlde Rover combat la proposition; il de
mande qu'on fasse des grandes commissions 
qui soient nommées mémo par lo hasard. 

A la majorité de 29* voix contro 236 l'amen
dement do Groussier est adopté. 

M le prôalaieaat eonsulto la Chambre sur 
la fin de l'amendement ainsi conçu « et ne 
pourront appartenir qu'à l'une d'elles ». Ce 
paragraphe est retiré. Le paragraphe « pour
ront permuter entr» eux » est adopte ainsi 
que le paragraphe «les commissions sont per
manentes. » , 

D'accord avec le président du conseil une 
interpellation do Dejeante sur l'attitude 
que le gouvernement doit prendre au congrès 
international qui doit se tenir à Rome pour 
examiner quelles mesures il y a lieu de pren
dre contre les anarchistes est fixée a mardi 
22 courant. 

L A FRANCHISE POSTALE AUX 
SOLDATS 

N. ManlMaié (Aisne) dépose une pro;.osi-
tion tendant à accorder la franchise postale 
aux soldats de terre et de mer. 

Sa proposition est renvoyée a la commis
sion du budget. 

La séance est levée à 5 h. 4o. 
La prochaine séance est usée a vendrept a 

8 heures. . , 
Jeudi, à 2 h., réunion dans les bureaux. 

AXJ S É N A T 
Séance du là novensbre 1898 

PRÉSIDENCE 1*. DKMOLE, VICB-PRÉSIDENT 
La séance est ouverte a 8 heures 5 minutes. 
Le procès-verbal do la séance précédente 

est adopté. _ . . , 
m. lo irreaMoni annonce au Sénat la mort 

do M. Dauphin, sénateur de la Somme ; il 
retrace la vie du défunt et exprime les re
grets qiie cette perte cause a set collègues. 

PROPOSITION CONSTANS 
m. CaaaMia dépose une proposition do loi 

tendant a rendre applicable aux tribunaux 
d'exception certaine» dispositions de la loi 
de loàrf. 

— La préposition qui a été votée par le 

Sénat avait, dit-il, dans la pensée de plusieurs 
.le me» collègues qui l'avaient signée, un ca
ractère tout a fait général; mais les terme» 
dans lesquels elle était conçuo se trouvaient; 
par iiQo erreur involontaire, n'avoir qu'une 
portée restreinte. 

Pour lui donner sorf^eéritable caractère, 
aneiKWVellu proposition était nécessaire. Je 
la dépose aujourd'hui. Si je ne l'ai pas pré
sentée plus loi, c'est quo jo ne voulais pas en 
faire uu projet politique, et que j'ai tenu à 
me mettre d'accord avec lo ministre de la 
guerro sur la date du dépôt. 

Je croisqoe lo Sénat tiendra à honneur do 
compléter son oeuvre, car il imptrrto. que toua 
les l-'rançais jouissent des rnjinos garanties, 
qucllo quo soit la juridiction levant laquelle 
ils sont traduits. 

L'orateur donne lecture <1o sa proposition 
pour laquelle il (Icmawic l'urgence, prêt A y 
renoncer, si lo gouvernement voyait quelque 
inconvénient à ce qu'elle fût déclarée. 

M. t.ebro«, garde des sceaux, dit oju* le 
goovornc*menl accepte la proposition d'ur
gence, qu'il accepte le principe do la loi et 
qn'il est mémo prêta en discu'cr les détails 
avec la commission qui sera .'liarséc d.c_tex-
ainluer. 

L'urgence est déclarée. 
«f. lo président.— La proposition sera ren

voyée aux bureaux. 
M. Tkaaanl. — Kilo pourrai! èiro renvoyée 

a l'ancienne commission qui n'est lias dessai
si o. 

l.a proposition est renvoyée à l'ancienne 
commission. 

LA LIGNE DE NAVIGATION 
de Mont à Paris. 

L'ordre du jour appelle la première délibéj-' 
ration sur le projet de loi relatif à l'amélid^-
ration de la ligne do nuvicatiOn de Mon* a 
Paris entre lilrun et Janvitle. 

L'urgence est déclarée. 
M. iteaprea demande au Sénat d'adopter ce 

f rojet de loi qui a pour objet «le remédiera 
insuffisance des voies navigables qui desser

vent les bassins houillersdu Nord et du Pas-
de-Calais, cl qui rêpoud a uno véritable né
cessité. 

L'orateur réclame aussi que dos élude» 
soient entamée* oo vue du creusement du 
canal du Nord. 

st. Kraata répond que le gouvernement est 
convaincu de la tr*« grande importance de 
ce canal : mais il est impossible actuelle
ment d'entreprendre nn pareil travail sans le 
concours désintéressés. 

Lo I»reje4 est adopté . 
Le Sénat adopte en seconde délibération ! • 

modification A l'article t.0tT7 ronocrnanl le 
dépôt des testaments olographes. 

Les «tablissejmeats d'assistance 
On passe a la première délibération du 

projet concernant la représentation des 
pauvre* et les établissements d'assistanco. 

m. ikaaoùf . expose l'économie du projet 
qui confia, la représentation des pauvres à 
une Commission unique, dans chaque com
mune . cl organise des établissements inter-
(ommunnu.x al départementaux .liMUianco, 
permettant l'admission des institutions d'as
sistance au bénéfice de la personnalité civile 
et il leur constitution en établissement* pu
blics, tes établissements d'assistance légale. 

M. «ailes U g r a a * indique les avantaecs 
ira projet et énumêro los améliorations qui 
résulteront de son application. 

H*, de Mnreére dit que le projet lui parait 
très bon. Il voudrait <7"c dans l'application 
qui en sera faite on Introduisit nn peu plus 
do simplicité, et qu'on le K-barrassùl d un* 
procédure inutile. 

H. Cbanmié, rapporteur, répond que les 
observations île M. do Vareère seront exami
nées par la commission. 

La discussion générale est close. 
s* ClmninU demande que le contre-projet 

do M. Milliès-I.acroix soit renvoya à la com
mission fAssenttmcnt). 

Lo Sénat se réunira jeudi daffS ses bureaux 
a;t heures, pour procéder à la nomination 
de In commission des finances. 

La prochaine séance est fixée à vendredi à 
i heures. 

La séance est levée a 5 heures tO. 

LA REVISION 
DU PROCÈS DREYFUS 

Dreyfus invi té à préparer sa défense. —• 
L'impression à la Chambre et dans 

l e public. — Stupeur des na
tionalistes. — Le cas du 

colonel Picquart. . 
Paris. 15 novembre. — A une heure de l'a

près-midi, la note officieuse suivante a été 
communiquée : 

La Cour fie c a s s a t i o n , qu i ava i t j u g é 
q u e jusqu'à présent a u c u n e innovation, 
ne devait être apportée à la peine subi* 
par Dreyfus, vient de faire parvenir à 
la c o n n a i s s a n c e d u m i n i s t r e d e s c o 
l o n i e s q u ' e l l e a r e n d u u n e o r d o n 
n a n t e stax l e r i n e s d e L i q n e l l e e l l o 
a d é c i d e q u e D r r j f u s s e r a i t I n f o r 
m e p a r l e s v o i e s r a p i d e s d e l a 
r e e e v a f c i l i t é d e l a d e m a n d e e n r e v i 
s i o n d e s o n p r o c è s e t qu ' i l s e r a i t 
In v i l e m p r é s e n t e r s e s m o t e u s d e 
d é f e n s e . 

D'apros une seconde note officieuse, lo mi
nistre des colonies vient de recevoir une dé
pêche lui annonçantquc Dreyfusesten bonne 
santé. 

L'impression 
L'impression produite par la nouvelle d* 

celle décision, a*lé profonde. La stupeur et 
la rage des nationalistes ne connaissent plus 
de bornes. A la Chambre, les quelques dépu
tés antidreyfusistes que nous avons rencon
trés affectent de faire contre mauvaise for
tune bon coeur. 

M Lasics, député du Gers, prétend contre 
toute vraisemblance quo c'est parce qu'elle 
est convaincue de la culpabilité de Dreyfus, 
que la Cour a pris la résolution d'interroger 
celui-ci. 

On n'est pas plus crétin !... ou de plus mau
vaise toi. 

Le* poursuite» contre Oohter 
Parts, 15 novembre. — On communique la 

note suivante : 
Le Ministre de la Marine ne poursuit pas 

le livre dé 11. Urbain Gohier pour la phraee 
qui a été relevée sur la marine en général, 
mais le gouvernement ayant décidé que des 
poursuites seraient exercées b propos des 
attaques violentes contre le séjour des sol
dats dans les casernes, le Ministre de la ma
rine, gui a les casernes de l'infanterie et do 
l'artillerie de marine sous ses ordres, s'est 
joint a son collègue de la guerre. 

L'enquête de là Coar 
• Paris, 15 novembre. — La chambre crimi
nelle de l a cour de cassation ne continue 
pas aujourd'hui son snuuêtc sur la reviat»** 

_̂̂ _—_. 
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